
Démarchage de la société Label Energie

Les faits

J’ai été appelé par un centre d’appel restant anonyme le 14 septembre 2023 à 11h (n°0948260882).

Je n’ai pas refusé d’être rappelé pour savoir qui était derrière cet appel ne respectant pas Bloctel, et 
pour faire ensuite un signalement précis.

J’ai été rappelé le même jour à 16h (n°0184803379) par la société Label Energie, 31 avenue Marie 
Louise 94210 St Maur des Fossés, SIREN 952248383, société créée début 2023 qui s'occupe des seuls 
dossiers de rénovation globale.

J’ai  fait  une signalisation  à  « Signal  Conso ».  L’entreprise,  craignant  sans  doute  une suite,  a  fait 
répondre le 28 septembre maître Cindy Samama, avocat au barreau de Paris, voir page 2.

Commentaire sur le contournement de Bloctel

Cette  méthode  d’un  premier  centre  d’appel  restant  anonyme  (numéro  appelant  ne  figurant  pas  à 
l’annuaire et en général faux), suivi d’un second légal puisque « sollicité », permet de contourner la loi. 
Le premier appelant est non détectable, le second est hors champ d’application de Bloctel.

Je suis démarché tous les jours, et cette façon de faire est généralisée. Les centres d’appels refusent de 
s’identifier par un nom et une adresse vérifiables sur internet.

Commentaire sur les aides à la rénovation énergétique

Elles  sont  multiples  (Prime Rénov’ de l’ANAH, CEE, aides locales).  Les  dossiers  à remplir  sont  
complexes. Ils ne sont vérifiés qu’après travaux, une fois envoyée la facture.

J’ai ainsi isolé ma toiture fin 2022. La facture a été refusée à la fois côté ANAH et côté CEE pour des  
raisons de forme. J’ai obtenu finalement un accord de Carrefour (CEE), mais le recours fait par lettre 
recommandée (forme exigée, aucun contact possible) auprès de l’ANAH a fait l’objet, six semaines 
après, d’un accusé réception me disant qu’une non-réponse dans les deux mois équivaudrait à un refus.  
Je pourrais alors engager une procédure auprès du tribunal administratif. Évidemment, je n’ai pas eu de 
réponse, je n’ai pas eu les 3000 € « promis ».

Le seul résultat des aides de l’État est de faire monter les prix (charge administrative des artisans, effet 
d’aubaine), et de générer une intense activité d’entreprises qui cherchent des propects (démarchage 
téléphonique), les revendent à des entreprises douteuses (en manque de clients) et changent souvent de 
nom / adresse.

Au lieu de supprimer ces usines à gaz administratives (Primes Rénov’ et CEE) qui ont prouvé leur 
inefficacité et  leur malfaisance, l’État  augmente considérablement en 2024 les moyens humains et 
financiers du ministère de la transition énergétique.
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